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Nouvelles du conseil du 11 mars 2024 

 
Administration fermée 

La Municipalité avertit la population que les bureaux de l’administration communale demeureront 

fermés au public le mardi 26 mars prochain, ceci en raison d’une formation continue. 

 

En assemblée municipale le 25 mars 

Rappelons qu’une assemblée municipale extraordinaire est convoquée le lundi 25 mars prochain, 

pour se pencher sur deux objets : le pont de la rue des Prés et le projet de pavillon, qui induisent 

des votes sur deux dépenses, respectivement de 820'000 francs et de 650'000 francs. 

 

Une garantie pour 100 ans 

Ainsi que nous le détaillions dans ces colonnes le mois 

dernier, le pont de la rue des Prés ne répond plus aux 

normes de sécurité actuelles. Les analyses de détails 

ont révélé un état d’usure plus grave que prévu. Sa 

réparation, qui a également fait l’objet d’une étude 

détaillée, coûterait 650'000 francs et déboucherait sur 

une garantie de 50 ans « seulement ». En revanche, un 

nouveau pont est devisé à 820'000 francs, mais garanti 

pour un siècle. Et surtout, ce nouvel ouvrage répondra 

aux normes Q100 et résistera donc à une crue 

centennale. 

 

Les crues se multiplient 

L’Assemblée municipale se verra proposer donc le crédit nécessaire à la démolition du pont actuel 

et à la construction du nouvel ouvrage, tel que dessiné par les spécialistes de SD Ingénierie. Face à 

la recrudescence notable des événements météorologiques violents, et donc notamment des fortes 

crues, la durabilité de l’ouvrage prévu a séduit le Conseil municipal, qui invite les ayants droit à 

approuver ce projet durable. 

 

Un pavillon pour tous 

Le deuxième objet soumis à cette assemblée extraordinaire consiste en une autorisation de dépense 

de 650'000 francs, demandée afin de construire un pavillon pour remplacer la « cabane du 

football ». L’architecte Baptiste Jeandrevin a dessiné un joli bâtiment de plain pied, de 20 sur 6,5 

mètres, entouré d’une terrasse de bois, abritant une salle chauffée et une petite cuisine. Ce nouveau 

lieu pourra accueillir diverses manifestations festives ou autres, privées ou publiques. 

Cette assemblée extraordinaire se verra également soumettre le procès-verbal de la séance 

ordinaire tenue le 4 décembre dernier. Des « divers » complètent son ordre du jour. 

*Assemblée municipale extraordinaire, le lundi 25 mars à 20 h, halle de gymnastique 

Le 25 mars, l’Assemblée municipale statuera 
notamment sur l’avenir du pont de la rue des Prés, 
dont on sait qu’il ne répond plus aux normes de 
sécurité 


